
 

 

 

 

Les décisions de l’Autorité de Sûreté Nucléaire 

confortent les positions de FO Énergie et Mines 

 

L'Autorité de sûreté nucléaire (ASN), autorité indépendante du gouvernement et des 
exploitants, a remis hier son rapport sur l'état des centrales nucléaires en France, réalisé 
après l'accident de Fukushima au Japon.  

Ce rapport indique qu’à l'issue des évaluations complémentaires de sûreté (ECS), les 
centrales nucléaires examinées « présentent un niveau de sûreté suffisant pour qu'elle ne 
demande l'arrêt immédiat d'aucune d'entre elles ». 
 
L’Autorité de Sûreté insiste, en outre, dans son rapport sur les questions de  renouvellement 
du personnel et de ses compétences ainsi que sur l'organisation du recours à la sous-
traitance.  
 
FO Energie et Mines : 
 

 Tient à saluer le travail du personnel d’EDF qui s’est pleinement mobilisé suite à 

la demande de l’ASN.  

 Rappelle que sa défense du nucléaire repose sur le respect de trois conditions : 

que celui-ci reste  public, sûr et parmi les moins chers d’Europe au bénéfice des 

usagers et de l’emploi 

 Considère que l’amélioration des droits, des garanties et des conditions de 

travail, y compris, dans les différents secteurs de la sous-traitance sont des 

facteurs déterminants d’un haut niveau de sûreté et de sécurité des installations 

garantissant la protection de l’environnement et des personnes. 

 S’investira pleinement dans la négociation qui s’est ouverte hier à EDF SA sur 
la  Gestion Prévisionnelle des Emplois et des Compétences. Dans ce cadre, FO 
Énergie et Mines revendique que l’emploi, domaine essentiel à l’exploitation du 
nucléaire, réponde aux enjeux de renouvellement des compétences.  

 
Enfin, la décision de l’ASN confirme qu’aucune considération de sûreté n’impose la 
fermeture de la centrale de Fessenheim.  
 
FO Energie et Mines demande en conséquence au gouvernement de tenir compte de 
la position de l’ASN et de renoncer à cette fermeture qui serait un gâchis pour la 
Nation. 
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